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I. AVIS DE LA DGAC 



 

BA 705 (Cinq-Mars-la-Pile) - SDRCAM Nord – RD 910 – 37076 TOURS CEDEX 02 
Tél : 02 47 96 19 92 – PNIA : 811 927 27 92 – Fax : 02 47 96 28 16 

sdrcam.nord.envaero@gmail.com 

 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
 

 

Cinq-Mars-la-Pile, le 08/04/2016 

N°176/DEF/DSAÉ/DIRCAM 
/SDRCAM Nord 

Le colonel Fabienne Tavoso 
Sous-directeur régional 
de la circulation aérienne militaire 
Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur du bureau 
d’études ATER Environnement 
38, rue de la Croix Blanche 

60680 Grandfresnoy 

OBJET : projet éolien dans le département de l’Aisne (02). 

RÉFÉRENCE : votre courriel du 21 janvier 2016 (Réf. : Permis unique / Parc éolien). 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la défense concernés par votre projet éolien pour des 
aérogénérateurs d’une hauteur sommitale de 180 mètres, pales à la verticale, sur le territoire des 
communes d’Alaincourt et Berthenicourt (02) transmis par le courriel de référence, j'ai l'honneur de 
porter à votre connaissance qu’il ne fait l’objet d’aucune prescription locale, selon les principes 
actuellement appliqués. 

Cependant, bien que situé au-delà des 30 kilomètres des radars défense à proximité et compte tenu de 
l’évolution attendue des critères d’implantation afférents à leur voisinage, en termes d’occupation et 
de séparation angulaires, le projet devra respecter les contraintes radioélectriques correspondantes en 
vigueur lors de la demande de permis de construire. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage "diurne et 
nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En conséquence, je 
vous invite à consulter la délégation régionale de la direction de la sécurité de l'aviation civile Nord 
située à Beauvais (60) afin de prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à votre 
projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il devra 
systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ  
AÉRONAUTIQUE D’ÉTAT 

DIRECTION DE LA CIRCULATION 
AERIENNE MILITAIRE 

SOUS-DIRECTION REGIONALE DE LA 

CIRCULATION AERIENNE MILITAIRE NORD 

Division environnement aéronautique 

Dossier suivi par : 
- Sgc Mélanie Blanchet, 
- Cdt Xavier Leroy. 
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Ce document est établi sur la base des critères actuellement pris en compte par la défense et des 
informations recueillies à ce stade de la consultation. Il tient compte des parcs éoliens à proximité dont 
la défense a connaissance au moment de sa rédaction et ne préjuge en rien de l’éventuel accord du 
Ministre de la défense qui sera donné dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir1.  

Ce document n’est pas un acte faisant grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers 
et ne constitue pas de droit d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas 
autorisation d’exploitation, celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il 
reste valable dès lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne 
modifie l’environnement ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 Original signé 
Pour le commandant de la SDRCAM Nord 

et par suppléance 
Le lieutenant-colonel Gervais Allemoz 

chef de la division espace aérien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COPIE INTERNE : 

- Archives SDRCAM Nord (BR_120_2016). 

                                                 
 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  
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II. AVIS DE METEO FRANCE 
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III. AVIS DE LA DEFENSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Zone aérienne de défense Nord – Section environnement aéronautique – BP 29 – 37130 CINQ MARS LA PILE 
Tél : 02 47 96 19 92 – PNIA : 811 927 27 92 – Fax : 02 47 96 28 16 

envaero.zad-nord.ba927@inet.air.defense.gouv.fr 

 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE 
 

 
 

Cinq-Mars-la-Pile, le 19/11/2013 

N° 1831/DEF/CDAOA/ZAD Nord 

Le colonel Didier Placial 
commandant la zone aérienne de 
défense Nord 

37130 Cinq-Mars-la-Pile 
à 

Monsieur le directeur de la société 
QUADRAN ENERGIES LIBRES 
10 Dom Pérignon  
Pôle technologique du Mont-
Bernard 

51000 Châlons-en-Champagne 

OBJET : avis technique concernant un projet éolien dans le département de 
l’Aisne (02). 

RÉFÉRENCES : a) votre courriel du 25 octobre 2013, 

 b) lettre n° 2424/DEF/DSAÉ/DIRCAM/NP du 26 septembre 2012. 

Monsieur le directeur, 

Après consultation des différents organismes de la Défense concernés par votre projet éolien 
pour des éoliennes d’une hauteur sommitale de 150 mètres, pales à la verticale, sur les 
communes de Mézières-sur-Oise, Itancourt, Berthenicourt, Urvillers, Cerizy et Alaincourt 
(02) transmis par courrier de référence a), j'ai l'honneur de vous informer que mes services 
émettent un avis favorable à celui-ci. 

En cas de construction, compte tenu de la hauteur totale hors sol des éoliennes, un balisage 
"diurne et nocturne" devra être mis en place conformément à la règlementation en vigueur. En 
conséquence, je vous invite à consulter la direction de la sécurité de l'aviation civile Nord 
située à Beauvais (60) afin de prendre connaissance de la technique de balisage appropriée à 
votre projet. 

Dans l'éventualité où ce projet subirait des modifications postérieures au présent courrier, il 
devra systématiquement faire l'objet d'une nouvelle consultation. 

Cet avis est établi sur la base des informations recueillies à ce stade de la consultation et tient 
compte des parcs éoliens à proximité dont la Défense a connaissance au moment de sa 
rédaction. Il ne préjuge en rien de l’éventuel accord du Ministre de la défense qui sera donné 

COMMANDEMENT DE  
LA DEFENSE AERIENNE ET DES 
OPERATIONS AERIENNES 

Zone aérienne de défense Nord 

Section environnement aéronautique 
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- Cal Jennifer Gauthey, 
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dans le cadre de l’instruction de permis de construire à venir. Cet avis n’est pas un acte faisant 
grief, il est donc insusceptible de recours, inopposable aux tiers et ne constitue pas de droit 
d’antériorité à l’égard d’autres éventuels projeteurs. Il ne vaut pas autorisation d’exploitation, 
celle-ci n’étant étudiée que lors de l’instruction de permis de construire. Il reste valable dès 
lors qu’aucune évolution, notamment d’ordre réglementaire ou aéronautique, ne modifie 
l’environnement1 ou l’utilisation de l’espace aérien dans la zone concernée. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le directeur, l'expression de ma considération distinguée. 

 Original signé par 
Le colonel Didier Placial 

commandant la zone aérienne de défense Nord 
 
ou si absence du colonel Placial. 
 

 Original signé par 
Le lieutenant-colonel Jean-François Paillot 

commandant la zone aérienne de défense Nord par intérim 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

COPIES : 

- Monsieur le directeur de la sécurité de l’aviation civile Nord 
Délégation Régionale Picardie 
cedric.collardeau@aviation-civile.gouv.fr 
pascal.miara@aviation-civile.gouv.fr 
lucas.musso@aviation-civile.gouv.fr 

- Monsieur le délégué militaire départemental de l’Aisne (02) 
courrier.dmd02@dmd02.terre.defense.gouv.fr 

- Archives ZAD Nord (BR 1544-2013) 

                                                 
 

1 L’instruction de la demande éventuelle de permis de construire tiendra compte, le jour de sa réalisation, de l’état actualisé des parcs 
existants et des autorisations à construire déjà données à proximité.  


